
Béluré 2030
Projet d’aménagement du port de Béluré à l’Île d’Arz

27 février 2026



1. Origine et historique du 
projet



Contexte et origine de la démarche
Desserte maritime de l’île d’Arz

Un port confronté au 
vieillissement des équipements



Contexte et origine de la démarche
Desserte maritime de l’île d’Arz

350 000 passagers chaque année, dont près de 80% par le service public régional BreizhGo Ile 
d’Arz.

Des pics de fréquentation estivaux (qui peuvent dépasser 2 000 passagers / jour)

1 200 rotations de la barge Béluré / an pour répondre aux besoins en marchandises de l’Île

 Une coactivité entre passagers et fret générant des risques



Contexte et origine de la démarche
Desserte maritime de l’île d’Arz

Une adaptation au changement climatique : 
des risques accrus de submersion marine

Octobre 2023, Télégramme



Historique du projet
Desserte maritime de l’île d’Arz

• 2022-2023 Plan-guide : Diagnostic, Enjeux et Scénarios 
d’Aménagement

• 2023-2024 Etude de flux sur la cale Béluré

• 2024-2025 Définition technique-économique des besoins 
sur les ouvrages terrestres

2025-2026 Etude d’une solution technique pour le 
débarquement des passagers en cas de surcôte



Synthèse des orientations issues de ces études
Desserte maritime de l’île d’Arz

 1 Démolition - reconstruction de l’abri d’attente des passagers, d’un point 
d’information et des sanitaires

 2 Déplacement sur le parking communal des bâtiments de location de vélos et de 
l’abri vélos des insulaires 

 3 Amélioration et sécurisation des espaces publics, piétons, à l’Est

 4 Amélioration de l’organisation de la zone dédiée au fret, à l’Ouest

 5 Construction d’une nouvelle cale n’est pas retenue au regard des besoins 
exprimés, des coûts financiers, et des risques accrus de submersion marine

 6 Surélévation partielle du quai pour permettre l’accostage en cas de surcote



2. Présentation du projet



















Complément – Etude d’un dispositif pour débarquement 
des passagers en cas de surcôte

 Évaluation du coût : 160 000 Euros HT.



Financement de l’opération

Surcoût insulaire estimé à +30 %

Foncier communal :
• Financement par la commune
• Recettes locatives des loueurs de 

vélos 

Foncier portuaire:
• Financement par la Région
• Redevances portuaires : passagers 

et marchandises



Montage opérationnel : un partenariat entre la commune et 
la Région

 Convention de transfert de maîtrise d’ouvrage, avec 
pilotage par la Région, et association de la commune tout 
au long du projet au sein d’un comité de pilotage, avec 
avis formel à chaque étape clé, 

Ce partenariat permet:

• la mutualisation des coûts (études, architecte, …),
• la cohérence globale du projet,
• une meilleure maîtrise du phasage des travaux.



Etapes en cours…
Desserte maritime de l’île d’Arz

• Commission permanente du Conseil régional du 23 février 2026 : Affectation budgétaire de 
100 000 € afin d’engager les premières dépenses associées au lancement des études préalables :

• 1er semestre 2026, tenant compte des élections municipales :

- Finalisation et validation de la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage

- Evolution du mode de gestion du port par rapport au contrat de concession

- Elaboration par la Région du programme définitif de l’opération, permettant de consulter 
un maître d’œuvre - architecte



Grandes lignes du calendrier prévisionnel de l’opération
Desserte maritime de l’île d’Arz

• Janvier – Mai 2027 : CONSULTATION MAÎTRISE D'OEUVRE (PROCÉDURE ADAPTÉE -
MAPA)

• Juin 2027 – Mai 2029 : CONCEPTION : ESQUISSE, APS, APD, PRO, PERMIS DE 
CONSTRUIRE / AUTORISATION D'URBANISME

• Février 2029 – Septembre 2029 : CONSULTATION DES ENTREPRISES DE TRAVAUX

• Septembre 2029 – Mars 2031 : REALISATION – TRAVAUX



Merci de votre attention


